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 Saison 2007/2008  

 Président : Xavier FIESCHI 
 

 

 

 

PROCES VERBAL N°8  
 

 

 

Réunion du 25 février 2008 
 

 

 

 

PRESENTS :  J. AUDOIN ï R. BADALASSI (COC DPT AM) ï X. FIESCHI - 

A. LAZARO (COC PDT DPT VAR) ï M.J. PIERRE - 

A. ROQUELAURE 

 

INVITEES :  M. LE GARREC (ETHIQUE) ï P. BOULEN 

 

EXCUSES : P. BOURGEAIS ï R. FLAMENT ï A. RICHON ï M. DRUSIAN ï 

J. IGLESIAS (OBLIGATIONS) 

  

 
 

Approbation du PV n° 7  

 

 

1 ï COMPOSITION : RAS 

 

 

2 ï FONCTIONNEMENT :  

 

Ð R®union trimestrielle de mars 2008 : lundi 31 mars 2008 à 19 heures à la Ligue 

Ð R®union mensuelle dôavril 2008 ï réunion trimestrielle de mai 2008 ï réunion mensuelle de 

juin 2008 

 

 

3 ï CALENDRIER : Les calendriers des compétitions ont été créés à ce jour. 

 

 

4 ï COMPETITIONS : 

 

TIRAGE AU SORT COUPE DE France MASCULINE DU WE 02/03 février 2008 

 

HB3M ï VILLEFRANCHE EN BEAUJOLAIS (D1M) => 35 ï 40 HB3M éliminé (beau parcours) 

VALENCE ï SAINT RAPHAEL => 23 ï 33  

 

PROCHAIN TOUR LE MERCREDI 26 MARS 2008 

 

SAINT RAPHAEL ï PONTAULT COMBAULT => à jouer 
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1. SECTEUR FEMININ 

 

 

PNF : Le championnat suit son cours. 

 

Le match VALLIS AUREA ï LA SEYNE, prévu le 01-12-07, a été reporté au WE du 22/23-03-08 

pour cause de qualification du club VALLIS AUREA en Challenge de France. 

La rencontre opposant CANNES à VALLIS AUREA est en cours de traitement et les deux clubs 

seront avisés par courrier suite anomalie (non respect des dispositions dôarbitrage) relevée lors 

du contrôle de la feuille de match. 

 

CLF :  ½ finales le 10/11 mai 2008 ï 4 engagés. 

 

Rappel sur les résultats des ¼ de finales : 

 
Match 1 => PTT NICE ï PUGET/ARGENS ė 21 ï 33  

Match 2 => CANNES ï LA CRAU ė 20 ï 28 

Match 3 => HYERES FEMININ ï TOULON/SAINT CYR ė 23 ï 25  

Pour cette rencontre, Toulon Saint -Cyr a gagné sur l e terrain , mais lôanalyse de la feuille dans 

Gestôhand laisse apparaître une anomalie au niveau de la joueuse Christelle SPANO (+ de 6 

rencontres au niveau national)  ; la CROC se doit dôappliquer les textes règlementaires 

(cf.  :  art.13 règlement particulie r de la coupe de la Ligue féminine) soit match perdu par pénalité.  
Match 4 => ANTIBES ï VALLIS AUREA ė 20 ï 23 

 

Les qualifiés sont : PUGET/ARGENS, LA CRAU, HYERES FEMININ et VALLIS AUREA 

 

Tirage au sort effectué en présence des membres de la CROC : 

 

Match 1 => VALLIS AUREA ï LA CRAU 

Match 2 => HYERES FEMININ ï PUGET/ARGENS 

 

ERF : Le dossier CMCD a été envoyé aux clubs concernés. 

 

CF ï 18F : La 2ème phase est lancée depuis le WE 12/13 janvier 2008 

 

C. MED ï 16 F : Le championnat est lancé et le coordonnateur sportif est Jacky AUDOIN pour le 

relationnel et la gestion des problèmes. 

Le tournoi 1 organisé par le club identifié par le N° 1 (TOULON/SAINT CYR) sur cette compétition 

¨ la date du 02/03/2008 a ®t® annul® pour cause dôINTERLIGUES. 

 

R ï 18 F : Un projet de championnat doit être présenté pour la prochaine réunion par 

Jacky AUDOIN. 

 

Qualif. Cfrce ï 18 Fém. saison 2008-2009 :  

Un envoi a été fait aux clubs courant janvier dans lôattente de commentaire(s). 

Le club de LA GARDE a adressé un courrier concernant le projet de qualification avec une 

argumentation, mais certains propos qui ne peuvent pas être acceptés ; une réponse sera faite 

par le Président de la CROC. 

Le club de LA GARDE se propose dôaccueillir cette compétition. 

Les pré-inscriptions montrent que neuf (9) clubs ont manifesté leur intention. 

Les dossiers dôinscriptions définitifs ont été envoyés aux clubs. 

 

A CE TITRE, LA CROC PAR LôINTERMEDIAIRE DE CE PV LANCE UN APPEL A 

CANDIDATURE AUPRES DES CLUBS DESIREUX DôACCUEILLIR CETTE COMPETITION 

POUR UN CHOIX DEFINITIF PROCHAINEMENT. 

 

R ï 16 F : En fonction des engagements dô®quipes, ce championnat débutera après les vacances 

de Pâques 2008. 
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2. SECTEUR MASCULIN 

 

 

PNM : Le championnat suit son cours. 

 

Deux rencontres sont en cours dô®tude pour lôhomologation de leurs r®sultats car il semblerait 

que deux clubs aient fait jouer des joueurs « brûlés ». 

Des pr®cisions sont demand®es par la CROC afin dôavoir toute latitude dans lôapplication des 

textes. 

 

CLM : ½ de finales le 10/11 mai 2008 ï 4 engagés  

Tirage au sort effectué en présence des membres de la CROC : 

 

Match 1 => VENCE ï LA VALETTE 

Match 2 => PTT GRASSE MASC. ï ESVL  

 

ERM : Le championnat suit son cours.  

La rencontre CANNES ï LA VALETTE est valid®e en lô®tat. 

 

CF ï 18M : La 2ème phase est lancée depuis le WE 12/13 janvier 2008 

 

C. MED ï 16 M : Le championnat est lancé et la coordonnatrice sportive est Michèle LE GARREC 

pour le relationnel et la gestion des problèmes. 

Le tournoi 1 se déroulera le 19/04/08 à LA SEYNE, après accord de tous les clubs et de la Ligue. 

 

R ï 18 M : Le championnat a été créé et lancé.  

Le club de CARROS a adress® ¨ la COC un courrier dôexplications concernant un probl¯me 

rencontré ; la commission maintient sa position mais elle informe le club quôil peut demander la 

clémence auprès du Bureau Directeur. 

 

Qualif. Cfrce ï 18 Masc. saison 2008-2009 :  

Un envoi a été fait aux clubs courant janvier dans lôattente de commentaire(s). 

Le club de LA GARDE a adressé un courrier concernant le projet de qualification avec une 

argumentation, mais certains propos qui ne peuvent pas être acceptés ; une réponse sera faite 

par le Président de la CROC. 

Le club de LA GARDE se propose dôaccueillir cette compétition. 

Les pré-inscriptions montrent que treize (13) clubs ont manifesté leur intention. 

Les dossiers dôinscriptions définitifs ont été envoyés aux clubs. 

 

A CE TITRE, LA CROC PAR LôINTERMEDIAIRE DE CE PV LANCE UN APPEL A 

CANDIDATURE AUPRES DES CLUBS DESIREUX DôACCUEILLIR CETTE COMPETITION 

POUR UN CHOIX DEFINITIF PROCHAINEMENT. 

 

R ï 16 M : Le championnat a été créé et lancé. 

 

5 ï AUTRES COMPETITIONS :  

La COC a décidé de confier lôorganisation du tournoi ï14 ans ¨ CARROS au d®triment dôHBMMS. 

Ce dernier avait obtenu lôorganisation, il y a 2 ans.  

 

Ce principe de turn-over doit °tre appliqu® pour lôensemble des comp®titions ¨ finalit® sous 

réserve que plusieurs clubs aient présenté leur candidature.  

 

Un mail est adressé à la Ligue de Provence pour connaître les modalités concernant la Super 

Coupe PACA, dans lôattente dôune r®ponse. 

 

 

6 ï AMENDES : La demande du club ASPTT NICE est rejetée. La demande est déclarée non 

recevable sur la forme (annuaire sportif FFHB page 144 § 6.1) et celle-ci est hors délai (+ de 7 

jours). 
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7 ïFEUILLES DE MATCHS : Toutes les compétitions sont pourvues au fur et à mesure que 

celles-ci débutent. 

 

8 ï INVERSION ET/OU REPORT DE MATCH : RAS 

 

9 ï TEXTES REGLEMENTAIRES :  

 

Le texte relatif aux épreuves générales (cf. articles 4 et 8.1) a été modifié en prenant en compte 

certaines remarques. Il sera soumis au Conseil dôadministration du 19 mai 2008 pour 

approbation. 

 

10 ï DIVERS :  

 

- CRA : Matchs reportés ou avancés => Le Logiciel GestôHand ne permet pas de mettre en 

évidence les reports de rencontres pour la désignation des arbitres. La COC mettra en place une 

proc®dure de suivi pour quôaucune rencontre ne soit oubli®e. 

 

- CMCD gestion des obligations, Jacky IGLESIAS demande aux différents intervenants relevant de 

la sportive et de lôarbitrage de pr®parer les informations pour sa r®union qui est pr®vue le 

vendredi 04 avril 2008 à 9h30. La CROC sera représentée par MM Jacky AUDOIN, Roger 

BADALASSI, accompagnés de Mme LE GARREC. 

 

La séance est levée à 22h00. 

 

 

 Le Président de la Commission  

 dôorganisation des comp®titions 

 Xavier FIESCHI  

 


